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Xonrupt-Longemer, le 18 mars 2010 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 22 MARS 2010 

 

 

Le Conseil Municipal se réunira LUNDI 22 MARS 2010 à 20 H.30 en réunion publique dans la salle de la mairie, sous la 
présidence du Maire, pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

� VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES & DU TAUX RELAIS DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE 2010 

� VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 
� ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2010 
� PARTICIPATION AU SIVU ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DES LACS ANNEE 2010 
� PARTICIPATION AU SYNDICAT MIXTE  D’ASSAINISSEMENT  NON COLLECTIF ANNEE 2010 
� PARTICIPATION AU SYNDICAT MIXTE POUR L’INFORMATISATION  COMMUNALE ANNEE 

2010 
� PARTICIPATION AU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS   ANNEE 2010 
� PARTICIPATION FISCALISEE DE LA COMMUNE AU SIVU TOURISME DES HAUTES VOSGES 

ANNEE 2010 
� APPROBATION DE LA 9ème MODIFICATION DU P.L.U  
� ATTRIBUTION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE LA 

CONCESSION DE PEDALOS SISE AU 564 ROUTE DE LA PLAGE (PEDALOS BLEUS) 
� ATTRIBUTION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU SNACK 

ET DE L’EPICERIE AU CAMPING DU DOMAINE 
� AVIS SUR DEMANDE D’ADHESION D’UNE COMMUNE AU SYNDICAT MIXTE 

DEPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
� AVIS SUR DEMANDE D’ADHESION DE TROIS COLLECTIVITES AU SYNDICAT MIXTE POUR 

L’INFORMATISATION COMMUNALE DANS LES VOSGES 
� MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
� PROCEDURE D’ELABORATION DU PLAN LOCAL DE PUBLICITE 
� CONVENTION PAINT BALL 
� QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
Le Maire, 

 
Michel BERTRAND 
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